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PRESIDENCE DE LA RBPI]BLIOT]E

DECRE? No gJ-J14 du 29 Décembie 199]

Pcrtant conditions de déroulement de
1a Campagne .dÊ§. .Pa1nistes 1991-1994

LE PRESTDEI'IT DE LA REPibiIAUtr;
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOIJ1IER.I{EI{EI{?,

VU la Lol No 90-f2 du 11
République du Bénln ;

VU

VU 1a Loi No 87-008 d
de contnôle du con

vu l_a Loi,No 90_005
des actlvités de

Décembre 'l ÿÿ0 portant Cops111u1ion de la

1uÈ9i No_84-o09.du 15 Mars 1984 portant sur le contrôle desoenrees allmentaires i

tt2
dit

1 Septernbre 1987 portant régime d.es taxes
ionnement et de normal-isatiÀn des produits

du 15 Mai 1990 fixant les conditions
commerce en République du Bénin ;

dr exercice

VU

VU 1e Décret N. 9f-199
G6uvernernent;

VU

du 0B Septembre 199f portaxlt' composltion du

1a Déclsion N. 91 -O42/HCR,/PT du JO Mars 1991 portant pr.oclama_tion des résur-tats définitifs d-ur deurxième'tour des érâèiiàn"présidentielles du 24 Mars 1991 ;

fe
SA

l-e D
def
enR

VU

Décret No 92-61 du '10 Mars.,l992- portant attrtbutions, organi-tj.on et fonctionnement du l.{in is16i." du Commerce 
"i âu'fàuiù.";

écret No 87-J51 du 2J 0ctobre 19BT portant 'réglementatirn
a profession dtacheteur et de négoclant'oe pràauits "lriloresépublique du B énin ;

VU 1e Décret No BB-JO du JO.Janvier 1988 portant création de laCommission Permanente d 'Approvis ioirrer".rl en Facteurs de produc_tlon, de commercial isation^ aes proaüiîÀ--Àe"I"L1à*"ài"aü commercerlÉn Ér r'l .

w l-e Déeret No a8-42f d.u 2g octobre 19gg portant organisatiôr.duCommerce des produits Agricoles 
"" nÈpuüiiqrJ-ar^Ëârii":;- -

SUR Propsositlon du Ministre du Commerce et du.Tourlsme ;LE Cgnseil des Ministres entendu en sa séânce du 15 Décembre .f 99j,
DECRE TE

Article 1erlfeiTTW s
uecret.

.- Lâ çommsr cialis at ion des palmistes durantreffectue dans Ies conditioni définles- p"" 1"
Ia campâgne
présent

/BA
REPUBLIQLIE DU BENIN



Art

2

Les dates dtouverture et de fermeture
l-es palmistes sont .fixées comme suit

- DÂÎE D'OLNÆRTURE

de 1a campagn(

1994

1994

être livré aux industrj
ise à ltautorisatiôn d[

I 9 99 po ur

1er Janvier

51 Décembre- DÀTE DE FERI{ETURE

.qrt r c le ).- Le
de palmiste est
N at ional .

Article 5.- Le produit commerclalisé peut

prix minimum dtâchat au producteur du kilogramme
fixé à l0 F CFA sur tous 1es marchés du Territoir

Art*Lc ]g_3, - L I achat des palmistes sur les marchés béninois peut
être effectué pa1- la Société Nationale pour lrIndu*trie des Corpr
Gras (SONIICOC), ia Société I,iationale pour 1a Promotirn Agrlcole
(SONAPRA)r les'Centres dtAction Régioiiale pour 1e Développement.
Rural (CAP,DER), tout groupenent de Producteurs à caractère coopé-
ratif légalemen1 constitué et tout Opérateur Econornique Privé
détenteur de 1a Carte Professionnelle de Conmerçant.

locales ou erporté. Lrexportation est soum
i{inistre du Commerce et du Tourisne.

A1tigle 6.- La commercialisation des
paiement des droits et taxes en rrigue

palmistes est soumlse
ur.

Article 7.- îoute transacbion d
tisé--Eê-fa D.irection du Contrô1
(DCCP ).

e palmistes est soumise à lrexper-
e du Conditionnement des Produits

Arlicle B._- Les infractions au présent Décret sont punies
peines prévues pâr 1es textes eâ vlgueur en Ia matière.

des

1et dispositionsArtic e
ânt rieur

.- Ssnt et demeurent abrogées toutes
es contraires au présent Décret.

Développement Rural , le M
1r Industrie et des Petite

sont chargés, chacun en ce
présent Décret qui sera p

par 1e Prés iclent de
Chef de .1.tEtat, Chef

Article 1O. - Le Ministre du Commerc-o et du Tourisme, 1e Ministr-^
inistre des Flnânces, le Ministre de
s et I'ioyennes Entreprises et 1es Préfets
qui 1e concerne, de 1r application du

ublié au Journal Officlel.

Fai'b à coroNou, 19 29 Décembre 1997
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Le Ministre d'Etat,
7i.,\
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!ésiré VîE)RA.-

Le Ministre du Commerce et du
Tourisme,

Le Ministre du DévehppementR ural ,
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